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Association des Anciens de Procida, Hoechst, Roussel, AgrEvo, 
ProdeTech APHRAP

Cher(e)s ami(e)s,Cher(e)s ami(e)s,

Je  suis personnellement  heureux et surtout très satisfait  pour l’Association, de vous informer de  la signature ce 
vendredi  28 septembre des avenants aux accords GPR3 et NGPR3 par tous les signataires concernés, que ce soient 
les délégués syndicaux centraux de BCS , les représentants à la Commission de Suivi ou le représentant de la  
Direction de Bayer CropScience qui mettent fin à la procédure engagée par l’APHRAP depuis 2005.
   Ces avenants, sont l’aboutissement des discussions et négociations,  des rencontres « informelles » et de qualité 
du 11 mai, puis des 19 juillet et 31 août,  entre l’APHRAP et  la Direction de Bayer CropScience qui ont permis 
d’aboutir à un compromis. 
 
- ils précisent les conditions et modalités  de règlement  permettant d’apurer les sommes des revalorisations 
supplémentaires octroyées aux Garanties de Ressources pour les trois années en litige.
       et
- définissent précisément pour le futur, le calcul de la revalorisation supplémentaire  octroyée à partir de  2008 
jusqu’au terme des accords. 
Ce taux futur de revalorisation supplémentaire est fixé, il sera stable et prend en compte les risques d’inflation. 
En conclusion,  tout est maintenant clair et défini, nous ne serons donc plus confrontés, comme par le passé, à une 
interprétation sujette à litige,  pour calculer  le montant de la revalorisation supplémentaire annuelle.  
 
Avec l’aval du Conseil d’Administration, nous avons alors abandonné la procédure en cours, considérant, satisfaisant, 
raisonnable et honorable le compromis que nous avions obtenu, qui de plus clôturait à l’amiable ce différend qui 
risquait de s’éterniser.
 
J’ai tenu à remercier, Madame Courmontagne avec qui nous avons pu, depuis le mois de mai construire en confiance 
cet accord, ainsi que les Organisations Syndicales Centrales  qui ont joué leur rôle en cherchant à comprendre le 
bien fondé de notre démarche. 
 
Je tiens surtout à  associer et chaleureusement  remercier  les membres de notre  Groupe de Travail tout 
particulièrement Élisabeth Baëza, Maurice Faure, Gérard Riou et Jean-Michel Vigliano ainsi que  Pierre Carles, 
Frédéric Cosmides et Georges Petitbois qui à travers un travail d’équipe soutenu et constant, ont montré  une 
ouverture, une détermination  et une responsabilisation vraiment exceptionnelles dans ce parcours lourd et très 
délicat à « négocier », dans lequel je me suis également  beaucoup investi.
                                                                                       
Nos amis bénéficiaires de ces accords, ont reçu un courrier cosigné par BCS et l’APHRAP, leur  détaillant ces 
nouvelles dispositions.
 
Pour conclure, les relations avec BCS sont maintenant « rétablies » et l’Association aura joué tout son rôle et 
montré toute son utilité.   Bernard LACHAMP

L’ Editorial : Fin du litige avec BCSL’ Editorial : Fin du litige avec BCS

Sujet simple et difficile à la fois. Chaque fois que l’on croit avoir abouti, il faut se remettre en 
question. C’est ce que nous pensons faire en cette fin d’année.

•  Tout d’abord, pour marquer le changement le « Flash Infos » sera remplacé par « La 
Lettre de l’APHRAP » qui sera diffusée environ tous les deux mois, sans souci d’urgence, et 
comportera  toujours toutes les informations concernant notre Association.
•  Par ailleurs, certains sujets seront repris et plus développés dans des envois dédiés par 
activité  et adressés aux seuls membres intéressés par ce sujet et dont nous avons déjà la 
liste. Ces envois seront intitulés  « Spécial activité ».

Ainsi dans le « Spécial ANIMATION » vous trouverez, par exemple,  le détail des invitations aux 
balades, descriptifs, itinéraires, horaires etc.
 Nous pensons ainsi traiter un « Spécial RETRAITE », un « Spécial GR. » un « Spécial Mutuelle »  ou 
autres.
Aussi, si un sujet vous intéresse spécialement, signalez-vous  au Secrétariat afin de vous inscrire 
sur la liste des destinataires du « Spécial » concerné.   

La CommunicationLa Communication  
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  Comme chaque année les  membres de la Commission  vous présentent le programme d’octobre 2007 à Comme chaque année les  membres de la Commission  vous présentent le programme d’octobre 2007 à 
septembre 2008.septembre 2008.
Nous espérons que chacun y trouvera  une activité à son goût.Nous espérons que chacun y trouvera  une activité à son goût.
                                    
Jeudi 15 novembre : Barbecue à Siou BlancJeudi 15 novembre : Barbecue à Siou Blanc
    Que vous soyez marcheur ou non, rendez-vous à la bergerie de Siou Blanc à 10 h pour une balade Que vous soyez marcheur ou non, rendez-vous à la bergerie de Siou Blanc à 10 h pour une balade 
apéritive de 5 km (la boucle des bergeries), ou à 12 h pour mettre les pieds sous la table.apéritive de 5 km (la boucle des bergeries), ou à 12 h pour mettre les pieds sous la table.
    Pour la modique somme de  5 € (à régler sur place) la Commission se charge de l’achat des grillades, il ne Pour la modique somme de  5 € (à régler sur place) la Commission se charge de l’achat des grillades, il ne 
vous restera qu’à prévoir  entrées, pain, boissons et autres …vous restera qu’à prévoir  entrées, pain, boissons et autres …
        ItinéraireItinéraire : Quitter  Aubagne vers Signes par N 8, avant d’arriver à Signes sur la D2, passer la  : Quitter  Aubagne vers Signes par N 8, avant d’arriver à Signes sur la D2, passer la 
carrière de Chibron, sur la ligne droite vous verrez 5 platanes alignés à droite. Ralentissez et 200m plus carrière de Chibron, sur la ligne droite vous verrez 5 platanes alignés à droite. Ralentissez et 200m plus 
loin, prenez à droite l’embranchement pour Siou Blanc.loin, prenez à droite l’embranchement pour Siou Blanc.
  A 11 km exactement, une stèle à gauche marque le chemin de terre qui vous amène à la bergerie.A 11 km exactement, une stèle à gauche marque le chemin de terre qui vous amène à la bergerie.
  Inscrivez vous avant le 10 novembre auprès des contacts habituelsInscrivez vous avant le 10 novembre auprès des contacts habituels :  : Nadia Arpaja,              Nadia Arpaja,              
Jean-Claude Bonnet, Bernard Dumarcher, Gilbert Rols.Jean-Claude Bonnet, Bernard Dumarcher, Gilbert Rols.
.

 Samedi 19 janvier : Gâteau des Rois à Beaucaire
                   Le plaisir de rencontrer ceux qui ne peuvent participer aux marches
Jeudi 24 janvier : Balade ‘ Les Hauteurs d’Aubagne’ **
               Remise en forme après les excès des fêtes.
Jeudi 7 février : Assemblée Générale
              Lieu à préciser, suivie du  traditionnel  Gâteau des Rois
Jeudi 20 mars : Balade au ‘ Gros Cerveau’  sur les hauts de Bandol ***
                 Air pur, soleil et paysage garantis.
Jeudi 10 avril : Visite  guidée de la ville d’Arles
                 Un peu de culture dans un monde de portables et MP3.
Jeudi 15 mai : Balade aux Dentelles de Montmirail ** 
                  La sortie annulée en 2007 pour cause de pluie (alerte orange) !!
Samedi 7 juin : Le Grand concours  de Boules à Beaucaire
                   Concours à pétanque et repas sous les platanes centenaires.
Jeudi 12 juin : Balade ‘Les calanques de Cassis’ **
                    Le ciel, le soleil et la mer.
Vendredi 20 juin : Apéro traditionnel à Marseille

Le lieu n’est pas encore fixé.
et Jeudi 25 septembre: Sortie en Camargue, au Grand Radeau près des Stes Maries de la Mer

Journée Camarguaise avec repas traditionnel, promenade en charrette au milieu de la 
manade, tri des taureaux par les gardians, un saut jusqu’à la mer en longeant les étangs
                             _______________________________________
 
  Vous avez pu remarquer que des étoiles suivent l’annonce des balades, nous avons voulu ainsi indiquer le 
niveau de difficulté des marches :
*     marche courte sans dénivelé ;  **     10 à 12 km, faible dénivelé
*** plus de 12 km, dénivelé moyen ; **** dénivelé important, quelques passages difficiles.
Pour mémoire : ***** La Sainte-Victoire, par le refuge Cézanne
                        ___________________________________________ 

Le Programme :

Commission Animation : Commission Animation : 

Nous allons lancer la réalisation du Trombinoscope de l’Association, comme proposé par P.Tassi lors 
du FI 26. Pour cela , dès à présent, faites-nous parvenir une photo de vous, pas trop ancienne, et 
sympa, qui apparaîtra dans un document que nous pensons diffuser annuellement. Nous pourrons 
ainsi mettre un nom oublié derrière un visage ou un visage perdu de vue derrière un nom.

Si vous êtes assez nombreux à réagir avant fin 2007, un premier essai pourrait être présenté à l’occasion 
de l’AG de février. 

Une réaction de votre part ,Téléphone ou Mèl, sera grandement appréciée.
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L’Association suit très attentivement cette question qui intéresse particulièrement les retraités, mais 
aussi les futurs retraités notamment les GR. Nous vous tenons régulièrement informé des Mutuelles 
auxquelles vous êtes affiliés, à savoir la Mutuelle Bayer CropScience et les Mutuelles du Soleil. Nous 
voulons faire le point sur ces deux systèmes.
 
A-La Mutuelle Bayer CropScience.
L’Assemblée générale de la Mutuelle du 15 Juin 2007, après présentation du bilan de l’année 2006 a 
exposé le nouveau dispositif de couverture complémentaire des dépenses de santé.
Rappelons la raison de revoir le dispositif actuel. Le Fonds de Garantie d’une mutuelle devant passer à 
1 500 000€ au 1er trimestre 2007, Bayer CropScience a été amené à renégocier  un accord d’entreprise, 
étant donné que les fonds propres de la Mutuelle étaient à ce niveau.
Les négociations paritaires engagées depuis avril 2006 ont abouti au mois de juin 2007 à la signature d’un 
accord entre la direction de Bayer CropScience et les 5 organisations syndicales représentées dans 
l’Entreprise.
Le véritable changement est dû à la fusion au 1er  juillet 2008 de la Mutuelle Bayer CropScience 
avec la Mutuelle inter Professionnelle MICILS du Groupe APICIL, le groupe actuellement gestionnaire 
de la Mutuelle BCS.
La solidarité intergénérationnelle  est maintenue. Elle se manifeste, en particulier par la continuité du 
système de frais pour les retraités et les deux régimes de prestations actuellement en vigueur à savoir 
Régime 1 dont les prestations sont équivalentes aux actifs et le Régime 2 de prestations de niveau 
inférieur.
L’accord prévoit que les cotisations resteront « figées » durant deux ans à compter du 1er Juillet 2008 et 
seront limitées à une hausse maximum de 6% la troisième année.
Dans le premier trimestre 2008, chaque adhérent à la Mutuelle Bayer CropScience recevra une 
information écrite et bien sûr aura le choix d’adhésion à ce nouveau système ; il n’y aura pas de 
transfert automatique. Des réunions auront également lieu à Lyon et nous y assisterons dans la mesure 
du possible.
 
B-Y aurait-il une alternative par les Mutuelles du Soleil aux Contrats Mutuelle Bayer CropScience? 
Les discussions ayant duré pendant plus d’un an et ayant parfois mis le doute sur le maintien de la 
solidarité intergénérationnelle, sans attendre cet accord, l'APHRAP a entamé en 2006 une discussion 
avec Les Mutuelles du Soleil en vue d’offrir aux actuels adhérents de la Mutuelle Bayer CropScience une 
alternative à la proposition qui leur serait faite à l’issue des négociations paritaires. La garantie du 
contrat actuel avec les Mutuelles du Soleil est pratiquement équivalente au Régime 2 actuel de la 
Mutuelle Bayer CropScience. Il n’est nullement question de l’abandonner. Nous souhaitions également 
pouvoir proposer un régime de prestations équivalent ou très proche du Régime 1. Une proposition des 
Mutuelles du Soleil est à l’étude. Elle impose que nous soyons au moins 50 personnes  au moment de la 
signature d’un accord avec les Mutuelles du Soleil.
Le dispositif de couverture complémentaire des dépenses santé contenu dans l’accord Bayer CropScience 
étant celui que nous avons actuellement, comme nous vous l’avons dit ci-dessus, nous nous sommes alors 
posés la question de l’abandon des propositions avec les Mutuelles  du Soleil.
La Commission PRR qui s’est réuni le 9 Octobre a décidé de faire l'étude comparative des 2 
contrats Bayer CropScience actuels avec les 2 contrats que nous proposeraient les Mutuelles du 
Soleil.
Nous pensons pouvoir vous la présenter fin 2007 ou début 2008.
 
C- Le contrat APHRAP – Les Mutuelles du Soleil
 
Le nombre d’adhérents APHRAP ayant choisi le contrat collectif à adhésions individuelles qui était au   1er 
janvier 2007, de 15 est en ce troisième trimestre de 24 adhérents, soit près de 40 bénéficiaires. Cette 
augmentation est due principalement à des départs à la retraite de nos amis qui sont arrivés au terme de 
leur contrat de garantie de ressources. Mais d’autres adhérents ont également choisi ce contrat.
Une réunion est programmée le 4 décembre avec M. Siméoni, le conseiller entreprises à MDS, afin de 
faire le point annuel sur notre contrat actuel".

La couverture complémentaire des dépenses de santé
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Nous sommes en octobre 2007 et  votre Association compte 227 membres (pour mémoire, l’année 
dernière, sensiblement à la même époque, nous étions 207). Cela traduit la bonne santé de 
l’Association.
 
Pour être plus précis, il y a eu 199 renouvellements, 1 ré adhésion, 27 nouvelles adhésions, et nous 
déplorons 4 démissions.
A noter qu’il reste encore 5 retardataires (distraits ?) de 2006.
 
‘L’opération Beaucaire’ continue à porter ses fruits puisque nos collègues sont maintenant au nombre 
de  41 ! Bravo et continuez !
 
Depuis l’AG, nous avons accueilli avec plaisir :
- André Michel (Bayer CropScience)                                    - Bellone Denis (Procida)
- Benjellil Shabi (AgrEvo ProdeTech)                                   - Coquière Yves (SBM Formulation)
- Crozier Annie et Jean-Louis (AgrEvo ProdeTech)              - De Gaetano Roland (Procida)
- Liberas Mireille (Procida )                                                 - Madramany Henri (AgrEvo France)
- Marcone André (Provalis)                  - Martinez Yvette et Roland (Procida et AgrEvo ProdeTech)
- Pons Patrick (AgrEvo ProdeTech)                                      - Roumieux Jacques (AgrEvo ProdeTech)
- Seyssaud Madeleine (SBM Formulation)

Informations concernant les adhérents APHRAP

Nous tenons à remercier spécialement notre ami Pierre Tassi qui a restauré notre logo qui devenait 
de plus en plus pale au fil des éditions. Il se propose de se charger de la conception du 
Trombinoscope dont il a lancé l’idée. Quel dynamisme ! Et nous savons qu’il a de multiples activités 
par ailleurs, manuelles ou poétiques. Nous verrons s’il accepte de nous en dire quelques mots.

Et vous ? A quoi passent leur temps les jeunes et moins jeunes adhérents de l’APHRAP. Si vous veniez 
nous en parler? Peut-être le sujet d’une nouvelle rubrique? « Que font-ils maintenant? »
Nous attendons vos réactions.

                   Le 7 février 2008 aura lieu notre Assemblée Générale Ordinaire 
dans un lieu qui n’est pas encore défini. Vous êtes tous conviés à ce moment convivial mais c’est 
aussi le moment, pour chacun, de pouvoir s’engager, un peu ou beaucoup, avec ceux qui depuis    8 
ans animent l’APHRAP.

Le Conseil d ’Administration va se renouveler par moitié.

Il est impératif  que certains viennent  faire un bout de chemin en son sein.  

Faites acte de candidature, nous vous le demandons avec insistance, manifestez-vous, en en 
parlant avec  un membre du Conseil d'Administration ou éventuellement en écrivant tout 
simplement à l’adresse de l’APHRAP. Merci pour l'Association, nous y comptons.

Préparons demain

Certain(e)s d’entre vous avaient sollicité l’APHRAP pour disposer d’un condensé pratique pour préparer ou 
procéder à la liquidation de leur retraite.
Un groupe de travail, composé d’Élisabeth Baëza, Paul Benhaim, Pierre Carles, Frédéric Cosmides, Maurice 
Faure et Gérard Riou, issu des Commissions PRR et GR s’est attelé à cette demande.
Les documents sont prêts.
Tous nos adhérents GR concernés et possédant une adresse électronique recevront ces documents par courriel. 
Les non-GR pourront obtenir le dossier complet par courriel en le demandant auprès de l’Association.
Le dossier étant conséquent nous ne transmettrons des tirages papier que sur demande. 
Ces documents ne sont certainement pas exhaustifs, mais devraient vous aider dans votre démarche et 
pourront être actualisés et/ou complétés en fonction de l’évolution de la législation.

Dossier Retraite 
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